
 

Le 24 mars 2021 

 
Commission Permanente de la Région Normandie 
 
Depuis le siège de la Région à Caen, Hervé Morin, Président de la Région Normandie, a 
réuni en visio, lundi 22 mars 2021, la commission permanente de la Région Normandie, 
pour examiner plus de 150 dossiers. On peut notamment retenir : 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 

Au titre de sa politique de soutien aux entreprises normandes, la Région a décidé d’accorder 
les aides suivantes : 

 683 500 euros sous forme de prêts à taux nul et 21 787 euros de subventions au 
titre du dispositif « A.R.M.E » pour soutenir 10 entreprises en situation de fragilité, 
permettant la sauvegarde de 151 emplois ;  

 365 736 euros de subventions au titre du dispositif « Coup de pouce » pour 
soutenir la création et la reprise en Normandie de 76 TPE de moins de 10 salariés ; 

 1,15 million d’euros de prêts à taux nul au titre du dispositif « Impulsion 
Développement » pour accompagner les projets d’investissement ou de transmission-
reprise de 2 entreprises et permettant d’envisager la création de 19 emplois ;  

 2 prêts à taux nul d’un montant total de 340 000 euros au titre du dispositif 
« Impulsion Développement Trésorerie COVID-19 » pour notamment aider 
l’entreprise LEGAL du Havre à faire face aux difficultés liées à la crise du COVID-19 ;  

 202 000 euros sous forme de prêts à taux nul au titre du dispositif « Impulsion 
Relance + » pour répondre aux besoins en trésorerie de 19 entreprises liés à la crise 
du COVID-19 ;  

 des subventions pour un montant total de 675 850 euros pour accompagner 11 
structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).  

 
INNOVATION ET RECHERCHE :  

- 439 518 euros pour financer le Living Lab de Rouen Mobilité Intelligente pour Tous 
Au titre de sa politique en faveur de l’innovation, la Région Normandie accorde une enveloppe 
globale de 439 518 euros au CESI, à l’INSTITUT DROIT INTERNATIONAL DES 
TRANSPORTS, et à la Métropole Rouen Normandie, pour participer au projet de Living Lab 
de Rouen Mobilité Intelligente pour Tous. Le Living Lab est un laboratoire physique 
d’innovation, d’échange et de collaboration ouvert à l’ensemble de son écosystème, dont la 
mission principale est d’être un catalyseur du projet Rouen Mobilité Intelligente pour Tous, et 
de l’ensemble de la politique d’innovation en Mobilité de la Métropole.  
 
- La Région accompagne les grands projets d’innovation 
Les élus régionaux ont accordé, au titre du dispositif RIN Recherche 2020, 757 628 euros à 
l’AEP pour son projet « Translational Antiviral Strategies », et 212 000 euros à 
l’Université de Rouen-Normandie pour son projet « Lymph-Cosign : Le remodelage 
cardiaque et lymphatique par la signalisation des molécules de co-signalisation immunitaire 
des checkpoints immunitaires ».  



 
En outre, la Région soutient le Centre National de la Recherche Scientifique, à hauteur 
de 4,65 millions d’euros pour accompagner sa plateforme technologique 
pluridisciplinaire C2I-OrgA, unique en France. Créée en 2013, elle mutualise des 
équipements et compétences reconnues en chimie analytique et organique sur les sites du 
Madrillet, de Mont-Saint-Aignan, et d’Evreux. L’équipement demandé, un spectromètre de 
masse à transformée de Fourier et résonance cyclotronique des ions (FTICR18 Teslas), est 
un instrument extrêmement performant qui emploie une technique basée sur le piégeage et 
l’excitation des ions sous l’action d’un champ électromagnétique. Il est utilisé pour l’analyse 
de mélanges ultra-complexes ainsi que pour l’imagerie moléculaire de petites molécules. 
 
Le Région a également décidé d’accorder 250 000 euros au CHU de Rouen pour son 
projet CARNAVAL -Cardiac Research Network on Aortic Valve and heart failure. Ce 
projet est un programme transdisciplinaire dédié à l’insuffisance cardiaque et au 
rétrécissement aortique associant les 4 CHU du G4, les universités associées, trois unités 
Inserm, deux laboratoires universitaires, un établissement de santé privé, une association de 
patient, trois industriels et l’EREN. L’obtention du label Fédération Hospitalière Universitaire 
"FHU" permettra de poursuivre le travail de recherche entrepris, de s’ouvrir à de nouveaux 
axes, de renforcer l'attractivité de la région pour les jeunes chercheurs fondamentaux et 
cliniques et d’améliorer l'accès aux soins des patients de la région Nord-Ouest, zone de faible 
démographie médicale. 
 
 
EDUCATION :  

- 179 500 euros pour aider les associations accueillant les élèves en situation de 
handicap 

La Région soutient l’inclusion des élèves en situation de handicap pour faciliter leur scolarité. 
A ce titre, les élus régionaux ont décidé d’accorder  :   

‐ 79 500 euros à l’Association Accès Cité pour contribuer à l’aide et à l’adaptation et à 
l’inclusion d’enfants déficients visuels de la Manche, 

‐ 60 000 euros à l’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés du Calvados 
(APAJH14), 

‐ 40 000 euros à l’Association des Parents d’Enfants Déficients Auditifs du Calvados 
(APEDAC) 
 

‐ 1,06 million d’euros pour l’acquisition de matériels et mobiliers dans les lycées  
La Région consacre 1,06 million d’euros au total pour permettre aux lycées de Normandie de 
faire l’acquisition d’équipements pédagogiques et de mobiliers neufs, notamment l’achat de 
nouveaux véhicules.  
 
FORMATION :  

Dans le cadre de sa politique en faveur de la formation professionnelle et de l’insertion vers 
l’emploi des Normands, la Région a décidé d’attribuer les aides suivantes : 

 46 310 euros de subventions pour accompagner 36 personnes engagées dans 
une démarche de validation des acquis de l'expérience (VAE) ; 

 234 874 euros au titre du dispositif « Qualif Individuel » pour la prise en charge des 
parcours de formation de 38 demandeurs d’emploi ; 

 38 149 euros au titre du dispositif « Une formation, un emploi » pour financer 3 
actions individuelles et deux actions collectives de formation ; 

 1124 euros au titre de l’aide individuelle pour le financement du permis de 
conduire de 4 stagiaires de la formation professionnelle. 



 

- Extension du dispositif de soutien aux jeunes diplômés 
Le dispositif régional de soutien aux jeunes diplômés concernait les diplômés Bac +2 à Bac 
+5 obtenu en 2020. En raison de l’ampleur et de la pérennité de la crise sanitaire et 
économique, des jeunes diplômés en 2019 peinent à obtenir une première expérience 
professionnelle en lien avec leur diplôme. Les élus régionaux ont ainsi décidé d’étendre le 
dispositif aux jeunes diplômés depuis l’année scolaire 2018/2019.  
 

SPORT ET JEUNESSE :  

‐ Fonds de soutien exceptionnel Jeunesse et Sport 
Dans le contexte de crise liée à la pandémie de COVID-19, la Région a créé un fonds de 
soutien exceptionnel « appui et relance » dédié aux structures de sport et de jeunesse 
partenaires de la Région. 47 500 euros de subventions ont été attribuées dans ce cadre. 
 
- « Pass Monde » : Soutien à la mobilité internationale des jeunes normands 
Le dispositif « Pass Monde » permet de soutenir la mobilité internationale des jeunes 
normands (lycéens, étudiants, apprentis, stagiaires de la formation professionnelle…) dans le 
cadre de leur cursus de formation ou de projets personnels. Les élus régionaux ont décidé 
d’attribuer, dans ce cadre, des bourses à 83 jeunes normands pour un montant total de 
80 560 euros.  
 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE :  

-  FRADT : Près de 2,3 millions d’euros en faveur du développement des territoires 
normands 
Les élus régionaux ont décidé d’accompagner la réalisation de projets d’investissement 
structurants au titre Fonds Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire 
(FRADT) :  
 555 612 euros pour la construction d'un équipement touristique au Pont du Coudray 

(Clinchamps-sur-Orne - 61) ;  

 50 828 euros pour la création du restaurant inter-entreprises du Pôle de services du 
Campus de l'Espace à Vernon (27) ; 

 25 000 euros pour l’Opération Collective de Modernisation du commerce et de 
l'artisanat de la Côte d'Albâtre (76) ; 

 75 600 euros pour la phase 1 du projet d’aménagement du centre bourg à Cormeilles 
(14) ;  

 Plus de 1,12 million d’euros pour la construction d'un cinéma multiplexe à Pont-
Audemer (27) ;  

 30 000 euros pour le projet de requalification du centre bourg de Touffreville-la-
Corbeline (76) ;  

 52 373 euros pour la 1ère tranche des travaux d’aménagement de la voie verte à Saint 
Jean de la Rivière (50) ; 

 300 000 euros pour l’Opération Collective de Modernisation des commerces et des 
services de proximité du Pays d'Alençon (61) ; 

 50 000 euros pour la création d'un Centre Territorial de Santé au Mêle sur Sarthe (61).  
 
-  Villes reconstruites : 86 600 euros pour renforcer l’attractivité des centres villes de 
Vire et Falaise (14) 
La Région soutient les villes reconstruites afin de renforcer l’attractivité de leurs centres. Dans 
ce cadre, elle soutient les opérations suivantes pour un montant total de 86 600 euros :  



 ravalement de la façade, travaux d’étanchéité d'un toit-terrasse et reprise verrière de 
la copropriété Le Cornec située à Vire (14) ; 

 rénovation de la cage d'escalier et de la descente de garage de l'immeuble situé 29 
rue Pelleterie à Falaise (14) ;  

 rénovation de l'immeuble situé 2 rue Blacher à Falaise (14).  
 
-  53 030 euros pour la réhabilitation de 6 logements et d’un commerce à Saint-Lô (50) 
Dans le cadre de sa politique de soutien à la reconstitution d’une offre qualitative de logements 
dans les centres des villes moyennes et bourgs structurants, la Région accompagne à hauteur 
53 030 euros le projet de réhabilitation de 6 logements et d’un commerce situés 36 rue du 
Neufbourg à Saint-Lô (50).  
 
- Soutien à construction d’un Pôle de Santé Libéral et Ambulatoire sur la commune de 
Mortain-Bocage (50) 
Dans le cadre de sa politique de lutte contre la désertification médicale, la Région soutient la 
réalisation des projets immobiliers de Pôles de Santé dans les zones déficitaires en offre de 
soins de premier recours. Les élus ont ainsi décidé d’attribuer une subvention d’un montant 
de 250 000 euros à la Communauté d’agglomération Mont Saint-Michel Normandie pour la 
construction d’un PSLA sur la commune de Mortain-Bocage. 21 professionnels de santé, dont 
4 médecins généralistes, sont engagés dans ce projet.  
 
INFRASTRUCTURES PORTUAIRES ET FERROVIAIRES :  

- 3 millions d’euros pour soutenir l’acquisition d’un nouveau dock flottant par le Grand 
Port Maritime de Rouen 
Dans ce cadre du Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020, la Région Normandie s’est engagée 
à participer au financement de l’achat d’un nouveau dock flottant afin de moderniser un 
équipement industriel majeur de la réparation navale sur l’axe Seine. La Région a attribué, à 
cet effet, une subvention de 3 millions d’euros au Grand Port Maritime de Rouen.  
 
- Plus de 1,3 million d’euros pour soutenir les travaux de modernisation du Port de 
Fécamp (76) 
La Région a décidé d'attribuer au Département de la Seine-Maritime : 

- une subvention de plus de 1 million d’euros pour l’opération de réhabilitation de la buse 
gayant, ouvrage de La Valmont, et son aménagement pour améliorer le franchissement 
piscicole ; 

- une subvention de 333 000 euros pour l’opération de démolition des appontements du 
quai de la Marne et leur remplacement par un nouveau poste à quai pour les navires 
d’huile de poisson.  

 
- 120 000 euros pour la réalisation des études préliminaires pour la rénovation de la 
ligne Motteville –Saint Valéry en Caux 
Des travaux de rénovation des voies ainsi qu’une remise à niveau de l’équipement des 17 
passages à niveau doivent être menés afin de maintenir l’exploitation de la ligne ferroviaire 
Motteville-Saint Valéry en Caux. Dans ce cadre, la Région a affecté à SNCF Réseau la somme 
de 120 000 euros pour la réalisation des études préliminaires.  
 

DEVELOPPEMENT DURABLE :   

Dans le cadre de sa politique en faveur du développement durable du territoire, la Région a 
décidé d’attribuer les aides suivantes :  

‐ Plus de 2 millions d’euros de subventions au titre du Plan « Normandie 
Bâtiments Durables » : 



- Plus de 1,5 million d’euros pour permettre la rénovation énergétique BBC de 72 
logements de la résidence Hortensias à Cherbourg en Cotentin (50) et la rénovation 
énergétique BBC de 90 logements à Montville (76) ;  

-  627 700 euros d’aides pour accompagner les projets de rénovation énergétique 
de 267 foyers normands.  

‐ 134 500 euros d’aides au titre du dispositif « IDEE action mobilité durable » pour 
permettre à près de 80 Normands d’acquérir un véhicule électrique. 

‐ 181 000 euros de subventions au titre du dispositif « IDEE Action Régionale » 
pour accompagner les programmes d’actions en faveur de l’éducation au 
développement durable portés par les associations suivantes : l’association AVRIL, 
l’association Naturellement Reuilly, la Maison des Jeunes et de la Culture de Bernay, 
l’association Normandie Equitable.  

 
‐ 142 050 euros pour soutenir des projets de développement des énergies 

renouvelables :  
- le programme d'animation régionale bois énergie 2021-2023 porté par l’Association 

régionale Biomasse Normandie  ;  
- le projet de récupération et combustion de biogaz via le système NENUFAR à partir 

d'une fosse de digestat liquide, porté par le Gaec Val Raveton de Montabard (61) ;  
- l’étude de faisabilité technicoéconomique pour l'injection de biométhane dans le 

réseaux GRDF de Bayeux, portée par le GAEC DAMIGNY de Saint Martin des 
Entrees (14).  
 

AGRICULTURE, PECHE ET FORET :  

- 825 873 euros pour soutenir les investissements pour la transformation des produits 
agricoles 
La Région a lancé, du 1er septembre au 30 octobre 2020, un appel à projets « Investissements 
physiques en transformation-commercialisation dans le secteur agroalimentaire et agro-
industriel ». Dans ce cadre, les élus régionaux ont décidé de soutenir pour un montant total de 
825 873,47 euros, dont 486 459 euros de Fonds européen agricole pour le développement 
rural (FEADER), les projets suivants :  

 le projet d'extension et de réaménagement de la ligne d'abattage de la Société R 
Nouet Et Fils de Bourgvallées (50) ;  

 le projet d’amélioration de l'outil de production et de conservation de la PME 
Légumière de Farid BENNOUR à Créances (50) ;  

 le développement de l'activité de la Coopérative Les Celliers Associés à  Condé-
sur-Vire (50) 

 le projet de développement de la capacité de fermentation de la brasserie 
artisanale La lie à Saint-Remy (14) ; 

 le nouvel atelier de découpe de viandes et abats de la Société Normande de Viande 
et Courtage de Pont-Audemer (27).  

 
- 31 500 euros pour encourager l’installation agricole 
La Région a décidé d’accompagner 5 projets d’installation agricole pour un montant total de 
31 500 euros, au titre du dispositif « Impulsion-Installation ».  
 
- 606 500 euros pour soutenir les démarches de valorisation des produits agricoles 
normands 
La Région accompagne les démarches collectives des filières agricoles valorisant les produits 
agricoles normands. Dans ce cadre, elle soutient pour un montant total de 606 500 euros les 
projets suivants :  

- le festival des AOC de Cambremer ; 
- la campagne de promotion du lin fibre, portée par CELC DEVELOPPEMENT ; 



- le projet d’animation de la filière ovine et l’organisation des « Ovinpiades » des 
jeunes bergers par Charles Pillet ; 

- le projet de partenariat pour un soutien solidaire et territorial de la Gastronomie en 
Normandie autour des restaurateurs, porté par la Fédération Nationale des Tables 
& Auberges de France ; 

- le projet « Développer une vision et une stratégie normande de bioéconomie », 
porté par l’Association INDUSTRIE AGRO RESSOURCE ;  

- l’organisation du 2ème salon « Cidrexpo 2021.  
 
 
- Soutien à la normandisation du cheptel normand 
La Région a attribué des aides à cinq bénéficiaires pour un montant total de 36 530 euros 
au titre du dispositif « normandisation du cheptel normand » qui a pour objectif d’inciter 
les éleveurs à augmenter la proportion d’animaux de race normande dans leur troupeau.  
 
- Contrat d’objectifs 2021-2022 « Filière Bois » 
La Région a alloué une enveloppe totale de 744 742 euros aux différents partenaires du 
secteur forestier pour la réalisation du Contrat d’objectifs « Filière Bois » 2021-2022 
selon la répartition suivante : 
 405 936.80 euros à l’association « Fibois Normandie » ; 
 203 154 euros au Centre régional de la propriété forestière de Normandie ;  
 135 652 euros à l'Union régionale des Collectivités forestières de Normandie.  

 
- Soutien aux investissements productifs dans la filière aquacole 
Dans le cadre de sa politique de soutien aux investissements productifs dans la filière 
aquacole, la Région a décidé de soutenir les deux projets suivants pour un montant total de 
202 349,96 dont 151 762,47 euros de Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 
(FEAMP) :  

 le projet de développement et de commercialisation en vente directe pour les 
moules et les huîtres de la société de Sebastien et Emmanuel LEROSIER à 
Blosville (50) ; 

 l’acquisition d'une ligne de calibrage capable de calibrer 45 000/huîtres/heure par 
SCEA NACRE MARINE d’Agon-Coutainville. 
 
 

CULTURE ET PATRIMOINE :  

La Région Normandie accompagne la création, la production, la diffusion et la valorisation des 
projets culturels et patrimoniaux. Elle se mobilise aussi pour accompagner et anticiper les 
conséquences de l’épidémie de Covid-19 qui frappe un grand nombre de structures. Dans ce 
cadre, les aides suivantes ont notamment été attribuées :   

 723 424 euros de subventions au titre du dispositif « Normandie Fonds Relance 
Culture » pour permettre à une trentaine de structures culturelles normandes d’assurer 
la poursuite de leurs activités ou à s’engager dans des projets de relance parmi 
lesquels, par exemple :   
- le projet de regroupement d'éditeurs indépendants normands dans la boutique « Le 

Havre aux Livres » dans l'hypercentre du Havre (76) ; 
- le projet de relance du  Musée des impressionnismes de Giverny (27) ;  
- le projet de relance « Parcours en Actes », porté par la Comédie de Caen (14), pour 

l'accompagnement des artistes interprètes et des auteurs, ; 
- le projet de relance du parcours artistique en Perche "Chemins de Traverse", porté 

par l’association ART CULTURE &Co de Perche-en-Nocé (61) qui présentera, 
cette année, 20 artistes sur 16 sites patrimoniaux ;  

- le projet « PACS » qui prend appui sur la réunion de deux réseaux normands : 
Diagonale et le réseau des théâtres de ville. Il doit permettre le rapprochement et 



la mutualisation des moyens de chacun des 30 lieux des cinq départements 
normands réunis dans ce cadre. 10 à 12 résidences pourront être organisées en 
2021, représentant environ 300 jours de travail pour une soixantaine d'artistes et/ou 
techniciens. 
 

 57 000 euros de subventions au titre du « Fonds d’Aides Cinéma, Audiovisuel et 
Multimédia en Normandie » pour soutenir 3 projets : le projet « Perpectives » de 
Charles Fréger, la création de l'œuvre numérique "Cosmic Pudding" de Geneviève 
Anhoury, la production du documentaire "Guillaume et Harold" de Wilfried Hauke ;  

 17 135 euros pour soutenir deux projets en faveur des droits culturels :  
- l’acquisition par la Scène de Musiques Actuelles La Luciole d’Alençon (61), 

d'équipements d'accueil favorisant l'accessibilité des personnes en situation de 
handicap ; 

-  le projet « Le rythme du langage » porté  par Association La Corne d'Or de 
Tourouvre au Perche (61) qui a pour objectif la création d’œuvres originales par 
des artistes africains et la co-écriture de partitions avec des musiciens ornais 
amateurs, la mise en place d’ateliers de pratiques artistiques pour des personnes 
en situation de handicap mental ainsi que d’ateliers de médiation et concerts pour 
les habitants de la commune. 

 137 000 euros de subventions pour accompagner 2 festivals d'art contemporain 
(Festival Planche(s) Contact à Deauville et Festival d'art contemporain "Diep Haven" à 
Dieppe) et 4 festivals et salons du livre (Festival des planches et des vaches, Festival 
du livre de jeunesse et de bande dessinée de Cherbourg en Cotentin, Salon du livre 
d'Alençon, salon du livre de Caen « Epoque ») ;  

 25 800 euros pour accompagner 4 résidences d’artistes et 2 expositions en 
Normandie ; 

 20 881 euros pour accompagner le projet de restauration du canot Côte d'Albâtre 
de la ville de Dieppe (76), classé Monument Historique.  

 
 

TOURISME :  

- Soutien au programme de relance de l’activité des Guides de Normandie 
L’activité des guides conférenciers a été extrêmement impactée par la situation sanitaire. La 
Fédération des Guides de Normandie (FGN) qui regroupe 119 guides conférenciers en 
Normandie, porte un projet de création et de promotion d'un programme de près de 500 visites 
offertes aux visiteurs sur l'ensemble du territoire, des vacances de printemps à la Toussaint. Il 
s’agit ainsi de proposer aux Normands et touristes de découvrir ou redécouvrir le patrimoine 
de la Normandie et de mieux faire connaître et reconnaître la profession de guides, tout en 
garantissant une reprise d’activité sur toute la Normandie. La Région a décidé d’aider à la 
réalisation de ce projet par le biais d’une subvention d’un montant de 80 000 euros.  
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